
Motion :

Pour des usines éco -responsables :

Considérant que le golfe de Fos est un réceptacle de Pollutions aux effets néfastes
sur la santé des salarié.es, des riverain.nes et sur la bio-diversité environnante, le
conseil municipal réuni le 17 décembre 2019 apporte son soutien à toutes les actions
des associations oeuvrant pour le développement durable et en particulier aux
propositions du syndicat CGT d’Arcelor-Mittal Fos afin de combattre les pollutions à
la source, grâce à des procédés technologiques innovants et performants. 
La mise en œuvre de ces procédés est vitale pour l’avenir de la planète en général et
pour la survie environnementale et sanitaire du golfe de Fos en particulier.  Elle
permettrait la cohabitation d’un univers urbanisé, d’un environnement naturel et d’un
développement de la filière métallurgique. Plus précisément de la sidérurgie qui
nécessite des infrastructures maritimes, terrestres, ferroviaires et des produits
toxiques pour l’être humain et l’environnement.  Aujourd’hui Arcelor-Mittal /Fos
emploie 2500 salariés et 1500 sous -traitants. Pérenniser cette activité est cruciale
pour la vie économique et sociale de notre région, mais représente un danger certain
pour les salarié.es comme pour les habitant.es, faute d’investissements et mesures
qui ne sont pas pris. Pourtant, aujourd’hui les procédés de prévention et de rejets
propres sont opérationnels et disponibles : Filtrage, récupération et réinjections des
émissions de gaz via les évents émis à l’atmosphère, modernisation des installations
cokerie, etc. Des pistes de réflexions et des propositions permettant d’éviter le rejet
de produits toxiques et de maintenir la sécurité sur site sont mises en débat.
. Cela nécessite de l’investissement à la hauteur des enjeux et des défis
environnementaux et sanitaires ainsi que des équipements coûteux pour l’heure
contraires à la soif de profits immédiats.
En tout état de cause, le conseil municipal soutient la proposition de la CGT de
mobiliser toutes les énergies individuelles, collectives, syndicales, associatives,
politiques pour permettre la mise en œuvre de solutions responsables, écologiques
et sociales, pour garantir la santé aux salariés et aux populations riveraines. 


